
A CONTRE-COURANT
L’impact de la Pêche sur le Milieu Marin

R e s u m e  d u  R a p p o r t  d e  l a  C o m m is s io n  
R o y a le  s u r  l a  P o l l u t io n  d e  L’e n v ir o n n e m e n t



Au sujet de ce tte  étude de la Commission Royale 
sur la Pollution de l’Environnement

Dans le cadre de ce rapport, la Commission Royale a étudié une vaste 
gamme d ’impacts écologiques associés à divers aspects de la pêche 
commerciale, comme le chalutage, la pêche au filet dérivant, la pêche 
industrielle et la pisciculture. Nous avons examiné les régimes et pratiques 
en matière de réglementation et de gestion, la structure institutionnelle et 
juridique et l’état de la science et des données maritimes. Nous avons 
également tenu compte des dimensions sociales et économiques.

Plus de 90 organisations et particuliers ont soumis des témoignages pour 
nous permettre d’effectuer cette étude, ou nous ont fourni des informations 
sur demande. Nous avons organisé un séminaire à l’université d’Edimbourg 
pour faire la revue des témoignages sur les problèmes écologiques qui 
résultent de la pêche. Et nous avons invité des consultants à faire des 
rapports sur l’aquaculture, les impacts des engins de pêche sur 
l’environnement et les aires marines protégées.

Les membres de la Commission et de son Secrétariat se sont rendus à 
Stirling, Grangemouth, Fleetwood et Lowestoft au Royaume-Uni, ainsi qu’à 
Baixelles, en Norvège, à Washington DC et en Floride. Nous avons par 
ailleurs obtenu d ’autres 
témoignages en provenance 
d ’Australie, d ’Italie, de 
Nouvelle-Zélande et du Japon.

Notre étude se concentre sur 
l’impact de la pêche dans la 
région couverte par le traité 
OSPAR, la Convention pour la 
protection du milieu marin de 
l’Atlantique du Nord-Est 
(Figure 1).

Nous portons un intérêt tout 
particulier à la pêche 
réglementée par la Politique 
commune de la pêche de la 
Communauté européenne et 
aux eaux qui entourent le 
Royaume-Uni.

Figure 1 Région OSPAR de l’Atlantique du 
Nord-Est1
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Vue d ’ensem ble
La société a donné une bien plus basse 
priorité a la protection des mers q u ’à la 
protection des terres. Ceci doit changer et 
dans les délais les plus brefs.

La surexploitation des fonds marins est un 
problème international de plus en plus 
grave, qui a causé une dégradation sérieuse 
et durable du milieu marin et qui a entraîné 
le déclin de la pêche dans de nombreuses 
régions. Les anciennes politiques en matière de pêche ont échoué et 
l’introduction d’améliorations progressives n ’obtiendra pas les résultats 
nécessaires. La dégradation se poursuivra à moins d’une action urgente et 
de grande envergure, qui est particulièrement importante à une époque où 
les changements climatiques infligent vraisemblablement des pressions 
supplémentaires au milieu marin.

Nous appelons donc à un  changem ent radical pour accroître la 
protection  du m ilieu marin. A court terme, ce changement sera 
douloureux pour les membres de l’industrie, mais le gouvernement doit 
regarder la situation dans son ensemble, y compris la gestion de 
l’environnement par la société. L’industrie devra recevoir une aide pour 
pouvoir s’adapter, mais à long terme les changements que nous anticipons 
seront dans son meilleur intérêt. Un régime permanent de “trop peu, trop 
tard” écourtera sans aucun doute l’avenir de nombreux secteurs industriels.

Le gouvernement britannique devra faire pression au niveau européen pour 
mettre en œuvre nombre des changements suggérés dans ce rapport.

Toutefois, le Royaume-Uni 
a une grande aire marine 
productive et c’est pour lui 
une occasion importante de 
montrer ses capacités de 
leader en  améliorant 
l’environnement marin au 
bénéfice national et au 
bénéfice des autres nations 
avec lesquelles nous le 
partageons.
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Principales recom m andations

Nos principales recommandations sont les suivantes:

• Les im pacts hum ains sur le  m ilieu m arin doivent être gérés de 
m anière totalem ent préventive. La p êche doit uniquem ent être 
autorisée lorsqu’elle s ’avère com patible à la structure de protection  
de l ’environnem ent qui figure dans ce rapport.

• Le gouvernem ent britannique devrait établir un vaste réseau d’aires 
m arines p rotégées. Ceci devrait entraîner l ’étab lissem ent de 
réserves m arines interdites à la p êche com m erciale dans 30 % de la 
zone économ ique exclusive du Royaume-Uni.

• Le gouvernem ent britannique devrait m ettre au point un systèm e  
légal de planification de l ’espace m arin qui recouvre les principaux  
usages de la  mer, y  com pris la pêche.

• Le gouvernem ent britannique et les administrations décentralisées 
d’Ecosse, du Pays de Galles et d’Irlande du Nord devraient mettre en  
place des lois maritimes qui établissent les objectifs à long term e en  
matière de protection de l'environnem ent marin et qui fournissent les 
arguments légaux nécessaires à un systèm e de planification des mers 
et de réserves où la pêche est interdite.

• Le gouvernem ent britannique et le  m inistère de la pêche devraient 
instituer un programme de m ise hors service pour réduire la capacité 
des bateaux de pêche britanniques à un niveau écologiquem ent 
acceptable et pour se rapprocher d’une gestion de la pêche par le  
contrôle de toutes les activités de pêche plutôt que de la quantité de 
poissons péchés. Ils devraient prendre les m esures nécessaires pour 
veiller à ce que ces actions soient lancées au niveau européen.

• Le gouvernem ent britannique devrait revoir les fonds d isponibles  
pour prom ouvoir la  diversification économ ique dans les régions 
qui dépendent de la pêche.

• Le gouvernem ent britannique devrait interdire im m édiatem ent 
tout le  chalutage en  eau profonde qui se fait dans les eaux  
britanniques ou  à l ’aide de bateaux britanniques. Nous 
recom m andons égalem ent que le  gouvernem ent britannique fasse  
pression  sur la  C om m ission européenne pour interdire l ’utilisation  
du chalutage de fond, de la pêche au filet maillant et de la pêche à la 
palangre pour attraper des espèces d’eau profonde dans les eaux de 1UE.
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Le Défi
Plus de 70 % de la planète est recouvert par la mer et joue un rôle 
d’importance critique pour déterminer les conditions de la terre. Les océans 
grouillent d’une myriade de formes de vie aux relations complexes. On dit 
souvent connaître davantage de choses sur la surface de la lune qu’au fond 
des océans. De nombreuses espèces que l’on trouve en pleine mer, peut-être 
même des millions, n ’ont pas été étudiées. Certaines caractéristiques des 
fonds marins, comme les évents hydrothermaux, n’ont été découverts que ces 
dernières années (figure 2). Les coraux et seamounts d’eau froide courent le 
risquent d’être détruits juste au moment où nous apprenons leur existence.

Figure 2 Events hydrothermaux marins avec des vers tubicoles vigoureux 2

Mais en dépit de la puissance et de l’immensité des océans, l’homme 
procède actuellement à des changements globaux qui font tort aux milieux 
marins. Les principales répercussions sont la pollution des nutriments, la 
pollution chimique, le déchargement 
de déchets et les changements 
climatiques. Toutefois, OSPAR a établi 
que la pêche est à l’origine des trois 
principales m enaces que doit 
surm onter la Mer du Nord : 
l’élimination des espèces exploitées, 
la perturbation des fonds marins et 
l’impact des déchets, et la mortalité 
des espèces qui ne sont pas 
exploitées (figure 3).
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Figure 3 Les dauphins sont 
menacés par la pêche 3



S u rexp lo ita tion  d es  esp èces  com m erciales

Même si les mers semblent inépuisables et les bateaux de pêche de petite 
taille, leurs filets peuvent être très grands. Un filet dont l’embouchure est 
aussi grande que 50 terrains de football vient d ’être mis en service.4 La 
pression continuelle de la pêche est telle que les stocks de poissons et 
d ’autres créatures vivantes disparaissent des océans et des mers profondes 
qui entourent nos côtes à un rythme alarmant et qui ne peut pas durer.

On estime que la moitié des poissons péchés par les bateaux britanniques 
en vertu du système actuel de gestion des quotas provient de sources qui 
ne sont pas durables.5 La proportion de poissons de l’Atlantique du Nord- 
Est aux limites biologiques sûres est passée de 26 à 16 % entre 1996 et 2001, 
selon les évaluations du Conseil international pour l’exploration des mers.

E puisem ent p r o g r e s s i f  d e  la chaîne a lim enta ire

Le fait de tuer tous ces poissons a une diversité d’effets. En plus de menacer 
d ’extinction commerciale certains types de poissons de la région (soit le 
point auquel il ne vaut plus la peine d’essayer de les pêcher), ce type 
d ’activités élimine d ’importants composants de la toile alimentaire, 
notamment les poissons plus gros et plus âgés qui se trouvent en haut de 
la chaîne (figure 4). Il est possible que près de 90 % des gros poissons 
prédateurs aient disparu depuis l’époque pré-industrielle.7 Ceci peut affecter 
la relation entre les prédateurs et leurs proies, la diversité génétique et la 
capacité de reproduction, outre le fait que davantage de petits poissons plus 
jeunes et de créatures aux niveaux trophiques moins importants soient 
attrapés. C’est ce qu’on appelle le phénom ène d’épuisement progressif de 
la chaîne alimentaire.

Figure 4 Les dimensions moyennes du cabillaud ont baissé au cours des cinquante 
dernières années 6
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D étério ra tio n  d e s  fo n d s  m arins

Le chalutage de fond peut produire des sillons de 6111 de large et 0.15m de 
profondeur sur des kilomètres et des kilomètres de fonds marins. Certaines 
zones sont exploitées au chalutage cinq fois par ans et sont donc labourées 
plus souvent que les champs arables. Ceci a des conséquences désastreuses 
sur l’habitat qui se trouve en dessous et juste au-dessus du fond marin et 
pour les espèces qui y vivent (figure 5).

Figure 5 Conséquences de la pêche dans les zones de faibles perturbations natureËes8 
(a) Avant le chalutage (b) Après le chalutage

R ejets e t p r is e s  a ccesso ires

Le nombre de poissons péchés en 111er est bien supérieur au nombre de 
poissons débarqués. D’énormes quantités sont rejetées parce que les 
poissons sont trop petits, de la mauvaise espèce ou excessifs par rapport au 
quota de pêche du bateau. De grands nombres d’oiseaux, de mammifères 
marins et autres espèces sont également attrapés par les chaluts et les filets. 
C’est ce qu’on appelle les prises accessoires (figure 6). Les rejets et les prises 
accessoires ont des répercussions écologiques importantes sur les espèces 
concernées et l’environnement plus général.

A quaculture

Même si les débarquem ents 
globaux de poissons n ’augmentent 
désormais plus, ce qui est un signe 
de la surexploitation des 111ers, 
l’aquaculture ou pisciculture est un 
secteur en expansion rapide.
Comme la consommation continue

Figure 6 Un fou attrapé 
dans un filet de pêche9
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d ’augmenter, l’aquaculture fournit une part croissante des poissons et fruits 
de mer destinés à la consommation humaine. Mais ceci n ’implique pas une 
substitution directe des poissons sauvages par des poissons d’élevage. En 
effet, une grande partie de l’industrie de l’aquaculture du nord-ouest de 
l’Europe a recours à la pêche industrielle pour lui fournir les énormes 
quantités d ’huile et de farine de poisson nécessaires à l’alimentation. Ceci a 
mis certaines populations de poissons en danger et a supprimé la nourriture 
d ’autres espèces.

E cosystèm es m arins

Les dommages qui résultent de la 
pêche ne sont pas limités aux 
poissons exploités à des fins 
commerciales. Ils affectent 
l’écosystème à part entière, les 
habitats, les plantes, les poissons 
qui ne sont pas exploités, les 
oiseaux et les mammifères. Alors les 
solutions aux problèmes actuels doivent adopter une approche écologique de 
grande envergure. Notre rapport recommande un ensemble de mesures 
permettant aux fritures générations d’apprécier un environnement marin divers 
et sain tout en continuant d’avoir du poisson à manger. Sans changement 
radical, nous allons perdre le premier et aurons beaucoup moins du second.

“Les océans sont les dern iers grands espaces sauvages 
de la planète, la dernière frontière de l ’homme sur Terre et peut-être sa 

dernière chance de prouver q u ’il est une espèce rationnelle. ”1(l
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Le Milieu Marin
Les mers recèlent une étonnante diversité de plantes et d ’animaux. Près de 
la moitié de la biodiversité du Royaume-Uni se trouve dans les mers qui 
l’entourent. La su m e des espèces individuelles dépend de leurs relations 
complexes avec les autres espèces, leurs habitats et leurs conditions 
environnementales. Certaines de ces relations sont reflétées dans la “toile 
alimentaire” qui illustre la façon dont les prédateurs et leurs proies sont 
reliés (figure 7).

Figure 7 Une toile alimentaire marine simplifiée, montrant le niveau trophique 
occupé par divers organismes dans la toile alimentaire. Ce niveau est déterminé par 
le nombre d’étapes qui séparent les niveaux inférieurs (ex : producteurs primaires, 
comme le plancton) et les niveaux supérieurs (ex : carnivores) 11
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La plupart de la vie marine tire son 
énergie du soleil et/ou  de 
nutriments et elle est abondante là 
où ces facteurs sont présents (encart 
A). Ceci signifie que de nombreuses 
plantes et animaux se trouvent dans 
les eaux peu profondes des 
plateaux continentaux et autour des 
remontées d’eau profonde où les 
courants de fond incitent les 
nutriments à la surface.
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ENCART A EXEMPLES D ’ESPECES MARINES TROUVEES
AU ROYAUME-UNI

On trouve plus de 44 000 espèces dans les eaux britanniques.12 Parmi elles:

• Des plantes et des animaux microscopiques (appelés plancton) qui 
forment la base de la chaîne alimentaire marine;

• Plus de 330 espèces de poissons;

• Un total de 16 espèces de baleines, dauphins, phoques et marsouins. Le 
Royaume-Uni compte 95 % de la population de PEU en phoques gris; et

• Vingt-cinq espèces reproductrices d’oiseaux marins, soit 8 millions 
d ’oiseaux, dont 90 % de la population globale de puffins des Anglais.

Mais les mers profondes ne sont pas dépourvues de vie. Il existe des récifs 
coralliens froids en eau profonde, dans tout (Atlantique, à des profondeurs 
de plusieurs centaines à plusieurs milliers de mètres. Certains ont plusieurs 
milliers d’années et on estime qu’ils abritent des centaines d’espèces 
associées, en dépit du manque de lumière du soleil (figure 8). Dans les 
dorsales médio-océaniques qui ont une activité sismique, là où se forme 
une nouvelle croûte océanique, il y a des seamounts d ’origine volcanique 
qui ressortent des fonds marins et qui constituent une véritable oasis pour 
la vie marine. Les dorsales abritent également des monts de carbone 
hauturiers qui réunissent de vastes communautés d’organismes filtreurs et 
de coraux, d ’éponges et de nombreux types de poissons.

Toutes les espèces marines qui vivent dans un océan profond ou un  plateau 
continental, ainsi que les caractéristiques physiques, chimiques et
structurales de leur environnement commun, constituent un écosystème 
marin. Ces écosystèmes sont affectés par les Figure 8 Coraux vivants dans 
procédés environnementaux à long terme, les “Darwin Mounds”13 
comme les changements climatiques sur 
plusieurs milliers d ’années. Ils sont 
égalem ent affectés par les variations 
climatiques à m oyen terme, comme 
l’oscillation nord-atlantique, qui peuvent 
durer de quelques semaines à une 
décennie, et par les autres changements
physiques comme les marées et la lumière
du jour qui se produisent à un rythme
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quotidien, saisonnier ou annuel. , Les écosystèmes peuvent généralement 
supporter les fluctuations environnementales limitées à court terme, mais en 
présence de tendances fortes à plus long terme, il se peut que les espèces 
changent leur répartition géographique, s ’éteignent totalem ent ou 
deviennent beaucoup plus abondantes à l’échelle locale.

Les activités anthropiques, notam m ent la pêche commerciale, ont 
maintenant un impact bien plus important sur les écosystèmes marins que 
les variations naturelles qui se sont produites pendant des milliers d ’années. 
Ceci donne lieu au déclin ou l’extinction de certaines espèces, appauvrit les 
écosystèmes et réduit leur robustesse face aux changements naturels ou aux 
changements induits par les hommes (encart B).

ENCART B DÉCLIN DU CABILLAUD AUX GRANDS BANCS,
CANADA 14

On pêche le cabillaud sur les côtes des Grands Bancs des Nouveux 
Territoires depuis le début du l 6ème siècle, mais il a récemment atteint 
un niveau d’extinction commerciale. Jusqu’au début des années 1900, le 
cabillaud était principalement péché au crochet et à la ligne mais ceci a 
été remplacé par des techniques de pêche bien plus efficaces, comme le 
chalutage de fond, les pièges et les filets maillants. Les débarquements 
de cabillaud du Nord sont passés de 100 000 à 150 000 tonnes par an 
entre 1805 et 1850 à une pointe de 810 000 tonnes en 1968, époque à 
laquelle les chalutiers-usines-congélateurs européens péchaient dans ces 
eaux. En 1992, les six populations canadiennes de cabillaud atlantique 
étaient en déclin et la pêche a été interdite. La taille des stocks de 
poissons frayants était passée d’environ 1,6  millions de tonnes en 1962 à 
22 000 tonnes en 1992. Le déclin a été le résultat direct de l’établissement 
de quotas excessifs et de la surexploitation des fonds marins. Ceci a eu 
de nombreuses implications sur la reproduction du cabillaud, ce qui à 
son tour a exacerbé le déclin 
et empêché tout rétablissement 
possible de la situation. La taille 
des poissons a maintenant 
augmenté mais la pêche est 
toujours interdite. Par ailleurs,
(écosystème a subi des 
changements potentiellemnent 
inéversibles.
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Promotion d ’un C hangem ent Radical
Les procédures doivent changer p our protéger le fu tu r  ci long terme du milieu 
marin et p our promouvoir une industrie de la pêche plus durable. Comme 
c ’est le cas du défi que présentent les changements climatiques, il est 
nécessaire de procéder à. un grand  remaniement de la pensée p o u r assumer 
l ’envergure et l ’urgence du problème.

Revue de la responsabilité de justification pour l ’industrie de la pêche

L’approche préventive doit être appliquée à la gestion de la pêche, dans sa 
totalité. Actuellement, le milieu marin est réglementé sur la base d’une 
présomption en faveur de la pêche. A moins que les implications négatives 
pour les écosystèmes ou les habitats puissent être démontrés par 
(organisation qui réglemente la pêche, on accepte généralement la 
poursuite des activités. Cette approche n ’a rien fait pour empêcher la grave 
détérioration des écosystèmes marins.

Ainsi, nous recom m andons que la présom ption soit inversée ; les 
demandeurs de droits de pêche (ou  d’activités d’aquaculture en  m ilieu  
marin) devraient démontrer que les effets de leurs activités ne seront 
pas nocifs à la durabilité écologique à long term e de la mer. Ainsi, il 
incomberait à ceux qui souhaitent obtenir des droits de pêche d’en justifier le 
besoin, et (industrie et (organisation réglementaire pourraient se concentrer 
davantage sur (état biologique du milieu marin. La nouvelle approche pourrait 
incorporer un système de permis et de planification maritime. Il y aurait des 
aires qui doivent être protégées dans leur intégralité pour satisfaire le principe 
de prévention et pour permettre le rétablissement des écosystèmes.

Mise en  vigueur d’une m éthode d’approche écosystém ique

On commence désormais à adopter une nouvelle approche plus holistique 
en matière de gestion de la pêche. Elle s’éloigne des stocks de poissons 
individuels pour se rapprocher de l ’approche écosystémique de la pêche ’.15 
Cette approche plus préventive reconnaît (interdépendance des espèces de 
prédateurs et de proies dans la chaîne alimentaire. Des accords 
internationaux commencent désormais à établir (approche écosystémique 
comme base pour la gestion des activités humaines dans le milieu marin.

La mise en place de (approche écosystémique exigera une nouvelle science 
pour en guider la gestion. Mais elle exigera également de nouvelles mesures 
politiques que nous examinerons dans la partie suivante, en commençant 
par les aires marines protégées.
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Aires M arines Protegees e t Reserves
On peu t appeler aire marine protégée (MPA) toute zone qui reçoit une sorte 
de protection spéciale. Nous avons exam iné l ’efficacité d ’un sous-groupe 
d ’aires marines protégées bénéficiant d ’une protection plus importante, les 
réserves maritimes, où la pêche est généralement interdite.

Contrairement aux autres options de gestion, les aires marines protégées et 
les réserves peuvent protéger (écosystème entier, des poissons frayants aux 
organismes qui vivent dans les profondeurs océaniques, en passant par les 
fonds marins eux-mêmes. Conçues de la bonne façon, elles peuvent 
protéger les poissons exploités à des fins commerciales, les espèces qui ne 
sont pas exploitées et les caractéristiques des fonds marins qui pourraient 
être endommagées par le chalutage. Elles représentent le moyen le plus 
simple et le plus facile d ’adopter (approche écosystémique.

Actuellement, moins de 0,5 % des océans du monde sont ainsi protégés. 
Mais la situation est en train de changer. De récents engagements 
internationaux sur les aires protégées sont résumés sur le tableau 1. Des 
pays individuels prennent également des mesures ; la Nouvelle Zélande et 
(Afrique du Sud prévoient de désigner entre 10 et 20 % de leurs eaux 
territoriales comme réserves marines et en 2004, (Australie a créé des 
réserves marines qui protègent de la pêche 33 % du Grand récif de la 
barrière de corail (Great Barrier Reef).

Table 1 Résumé de certains des engagem ents internationaux sur les  
aires m arines protégées

Organisation Engagement

World Parks 
Congress (2003)

Système global d’aires protégées d ’ici 2012.
Il devrait y avoir une protection stricte pour au 
moins 20 à 30 % de chaque habitat.

OSPAR, Bremen 
Statement (2003)

Un réseau bien géré et écologiquement 
cohérent d’aires marines d ’ici 2012 .

World Summit on 
Sustainable 
Development (2002)

Un réseau représentatif d ’aires marines 
et côtières protégées d’ici 2012 .

UN Convention on 
Biological Diversity

Travail pour établir un  système représentatif 
d ’aires marines protégées d’ici 2012 .
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ENCART C PARC MARIN DU GRAND RECIF DE LA BARRIERE
DE CORAIL (GREAT BARRIER REEF)

Le Parc marin du Grand récif de la barrière de corail (Great Barrier Reef) 
est le plus grand site du patrimoine mondial à protéger l’un  des 
écosystèmes les plus riches, les plus complexes et les plus divers du 
monde. Il recouvre une superficie supérieure à celle du Royaume-Uni, 
des Pays-Bas et de la Suisse réunis et il abrite 1500 espèces de poissons, 
plus de 5000 espèces de mollusques, 350 sortes de coraux durs et 30 
espèces de cétacés. Sa valeur économique est estimée à plus de 470 
millions de livres par an grâce au tourisme, à la pêche commerciale, à 
la pêche de loisirs et aux activités nautiques.10

Pour veiller à ce que le parc soit préservé pour l’avenir, un exercice 
complet de modelage et de consultation a été entrepris afin d’identifier 
les zones qui nécessitent une protection plus importante. Plusieurs 
habitats distincts ont été identifiés dans le parc et huit différents types 
de zones de gestion ont été désignés (figure 9). Le processus de zonage 
permet aux aires de haute protection d’exister au sein d’un plan de 
gestion intégré qui autorise d’autres usages du parc, comme des activités 
de loisirs et une pêche limitée.17

Figure 9 — Une partie du parc maritime du Grand récif de la barrière de 
corail. Les réserves marines sont illustrées en vert are shown in green18
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Il existe des preuves conclusives des quatre coins du monde selon 
lesquelles les réserves sont de bénéfice aux habitats et à une vaste gamme 
d ’organismes, dont les poissons à haute valeur commerciale. L’un des 
meilleurs exemples documentés de réserves dans les eaux de la zone 
tempérée plus froide sont les aires fermées de Georges Bank, au large de 
la côte nord-est des USA. En 1994, plusieurs aires ont été interdites aux 
engins de pêche mobiles, dans le cadre d ’un plan de gestion complet (qui 
incluait d’importantes réductions des activités de pêche) qui visait le 
rétablissement des stocks en fort déclin. Les réserves qui ont résulté 
recouvrent désormais une superficie d ’environ 20 000 km2 et comptent 
parmi les plus grandes aires fermées au monde.

Suite à ces mesures, le nombre d’espèces vivant à proximité des fonds 
marins, comme l’églefin, la limande à queue jaune et la plie grise, a 
augmenté. La densité de coquilles Saint Jacques s’est multipliée par 14 en 
cinq ans, avec une augmentation correspondante du nombre de larves de 
coquilles Saint Jacques qui dérivent de la réserve aux zones de pêche 
adjacentes (figure 10). Les fermetures de Georges Bank ont permis à la 
pêche aux coquilles Saint Jacques, qui était au bord de l’extinction, de se 
rétablir et montrent comment les réserves peuvent fonctionner à grande 
échelle et au niveau commercial.

Figure 10 — Rétablissement des coquilles Saint Jacques suite aux fermetures de 
Georges Banks, USA12
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Des aires protégées et des réserves similaires pourraient maintenant être 
instituées de manière plus générale dans les eaux qui entourent le
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Royaume-Uni, l’Europe et la région OSPAR, pour bénéficier à l’écosystème 
marin et contribuer au rétablissement des stocks. Les fermetures de zones 
font déjà partie des mesures disponibles en vertu de la Politique commune 
de la pêche, mais jusqu’à présent, elles n ’ont pas toujours été mises en 
œuvre de manière efficace et fournissent uniquem ent une protection limitée 
à quelques espèces commerciales.

Les recherches indiquent qu’en général, environ 10-40% de la mer devraient 
être protégés pour obtenir des bénéfices au niveau de la biodiversité, et 
20-50% devraient être protégés pour permettre à certaines espèces de 
poissons de se rétablir.2" Compte tenu de la lourde surexploitation de la 
région OSPAR et du besoin d’aider les poissons et les écosystèmes à se 
rétablir alors que l’environnem ent ne cesse de changer, nous 
recommandons au Royaume-Uni de protéger 30% de ses eaux.

Un travail de recherche a été entamé pour identifier les réseaux d’aires 
protégées de grande échelle. En nous appuyant sur le travail déjà réalisé par 
le Joint Nature Conservation Committee au Royaume-Uni,21 nous avons 
commandé d’autres recherches pour illustrer ce à quoi pourraient ressembler 
les vastes réseaux de réserves dans la Mer du Nord et la mer d’Irlande.22 Ces 
réseaux ont été conçus pour couvrir environ 30% de la Mer du Nord et de 
la mer d’Irlande. Des plans ont été tracés à l’aide d’un modèle informatique, 
appelé Marxan, qui reflète certaines caractéristiques des habitats et qui utilise 
une procédure mathématique pour identifier les réseaux d’aires protégées 
quasi-optimaux qui respectent les cibles de conservation (indiquées par ces 
caractéristiques) tout en minimisant certains coûts.

Ce modèle, Marxan, a été utilisé pour examiner deux types de scénarios. 
Le premier réunissait des scénarios du type Biodiversité seule dont le 
principal objectif était la conservation. Dans le second jeu de scénarios, 
Pêche + Biodiversité, les besoins d’espèces de poissons mobiles et 
migrateurs commercialement viables ont été incorporés en identifiant leurs 
lieux de ponte et de reproduction et en attribuant à ces poissons une haute 
priorité en matière de protection. Ces réserves pourraient contribuer à 
l’amélioration des prises d’espèces comme le cabillaud, le merlan, l’églefin, 
le merlu, la plie et la sole ainsi que les coquilles Saint Jacques, le homard 
et le crabe. La figure 11 illustre un exemple de réseaux possibles dans la 
mer du Nord. Ils ne sont fournis qu’à titre d’illustration mais ils montrent 
qu’il y a une grande souplesse au niveau des options de gestion possibles, 
car relativement peu d’endroits sont irremplaçables.
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Coût des réserves m arines
Une récente étude a déterminé que l’exploitation d ’un système global 
d ’aires marines protégées d ’une superficie de 30 % des océans coûterait 
entre 6,5 et 7,5 milliards de livres par an. Ceci représente moins que les 8 
à 16 milliards de livres dépensées globalement chaque année en 
subventions à la pêche commerciale.
Sur la base des travaux réalisés pour la Commission royale, le coût 
d ’exploitation des réserves pour protéger la mer du Nord et la mer d ’Irlande 
serait d’environ 9 à 15 millions de livres par an. A titre de comparaison, 
l’exploitation des parcs nationaux d’Angleterre et du Pays de Galles coûte 
environ 35 millions de livres par an. Par ailleurs, les réserves marines
protégeraient une zone bien plus importante que leurs homologues sur
terre et seraient moins chères en superficie.

Figure 11 -  D eux des dix meilleures 
configurations du réseau de réserves de la Mer 
du Nord. Sur la base de 10 000 tirages du 
m odèle M arxan  p o u r les scénarios Pêches + 
Biodiversité. Couverture = de 29 à 32 %23 

Ces coûts sont également faibles par rapport à 
leurs bénéfices potentiels. La pêche en mer 
d ’Irlande valait 60 millions de livres en 2002 et 
la pêche en mer du Nord valait 226 millions de
livres (uniquem ent pour les bateaux
britanniques). Le travail théorique et les 
témoignages recueillis dans le cadre des études 
sur le terrain et des réserves marines qui existent 
ailleurs suggèrent que les réseaux de réserves 
augmenteront les chiffres d ’affaires de différents 
types de pêche. Une augmentation de 10 % de 
la productivité de la pêche en mer d ’Irlande et 
une augmentation de 2 à 3 % en mer du Nord 
permettraient de financer les frais d’exploitation 
d ’un réseau de réserves et fourniraient aussi 

d ’autres bénéfices, comme l’augmentation des possibilités en matière de 
tourisme et de loisirs 24 et une plus grande protection des écosystèmes.25 

Même si les réserves devraient être de bénéfice aux populations de poissons 
et à l’industrie de la pêche à moyen et long termes, on s’inquiète à juste titre 
de l’impact à court terme entte la mise en place d’un réseau de réserves et le 
commencement du rétablissement de l’écosystème. L’Australie propose un 
forfait d’ajustement structural suite au re-zonage du parc marin du Grand récif
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de la barrière de corail (Great barrier reef). Ce forfait réunit des subventions 
de restructuration, des conseils d’affaires et une assistance pour quitter 
l’industrie de la pêche, ainsi qu’une aide aux employés et aux communautés.20 
Il est peut-être bon de réfléchir à certains moyens d’aide à l’industrie de la 
pêche par le biais d’une transition à des aires protégées au Royaume-Uni. 
C onclusions sur les aires m arines protégées
Les progrès au niveau des engagements existants en matière d ’aires marines 
protégées sont trop timides et trop lents (tableau 1). Peu de ces 
engagements ont résulté en mesures et programmes pratiques et la zone qui 
est protégée pour le moment est très petite et se concentre souvent sur les 
“joyaux” de l’environnement marin plutôt que sur (écosystème à part 
entière. Le système réglementaire actuel semble offrir à ces zones une 
protection limitée contre la pêche.
Pourtant, il existe des preuves indiscutables que les réserves marines 
peuvent protéger l’habitat et faire partie d ’une réponse efficace aux effets 
de la surexploitation des fonds de mer.27 Nous avons déjà suffisamment 
d ’informations pour identifier certains des sites les plus vulnérables qui 
formeraient la base de futurs réseaux. Nous recom m andons au 
gouvernem ent britannique de développer des critères de sélection  
afin d’établir un  réseau d’aires m arines protégées (MPA) de m anière  
à ce que, dans c in q  ans, un  réseau de grande envergure et 
écologiquem ent cohérent d’aires m arines protégées soit m is en  place 
dans les eaux britanniques. Ceci devrait entraîner la  ferm eture de 30 
% de la  zone économ ique exclusive du Royaume-Uni à la pêche  
com m erciale . Ces p ro p o sitio n s devraient être d évelop p ées en  
consultation avec le  public et les parties intéressées.
Pour être efficaces au maximum, n ous  
recom m andons que les  aires m arines 
protégées et les réserves soien t établies 
dans le  cadre d’un program m e équilibré 
de m esures visant à am éliorer la gestion  
des im pacts anthropiques sur le  m ilieu  
m arin et à réduire les activités de pêche.
Des changements sont également nécessaires 
au niveau européen et le gouvernement 
devrait présenter ses arguments pour une 
nouvelle directive CE en matière de 
désignation de réseaux d ’aires marines 
protégées de grande envergure, en vue de 
leur protection contre les effets de la pêche.
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Gestion Durable de la Peche
La surcapacité des bateaux de pêche européens entraîne des pressions sur les 
stocks de poissons qui ne peuvent pas durer, ce qui rend leur gestion plus 
difficile. Elle réduit également la rentabilité et la stabilité de /'industrie en la 
laissant fortem ent exposée aux  fluctuations de prix  a court terme.

Mise hors service

Les anciennes évaluations de la Commission européenne, qui sont reflétées 
dans le livre blanc sur la réforme de la Politique commune de la pêche, ont 
suggéré une réduction de 40 % de la flotte européenne.28 20Une étude plus 
récente de l’Unité stratégique du Premier ministre a recommandé une 
réduction de la flotte démersal de 13 % avec la possibilité d’un programme 
connexe pour 30 % supplémentaires des bateaux. Cependant, certains des 
scénarios les plus pessimistes figurant dans cette étude ont suggéré que le 
nombre de bateaux démersals devrait être réduit de plus de 50 % pour 
veiller à ce que l’industrie reste viable et à ce que les stocks de poissons se 
rétablissent.

Nous sommes certains que d’autres efforts sont nécessaires pour réduire les 
effets de la pêche sur les eaux de LUE. Nous recom m andons au 
gouvernem ent britannique et au m inistère de la pêche de lancer un  
program m e de m ise hors service pour réduire la capacité des bateaux 
de pêche britanniques à un  niveau écologiquem ent acceptable et de 
veiller à ce que des réductions sim ilaires soien t effectuées dans les  
pays de HJE qui pèchent dans les eaux britanniques.

Le but serait d’harmoniser le total des activités de pêche et les stocks de 
poissons qui peuvent être conservés à long terme. Le degré de mise hors 
service exigé variera selon les différents secteurs et zones de pêche, mais il 
est vraisemblable qu’il soit le plus important au niveau des chalutiers 
démersal.30 Des efforts sont également nécessaires pour aider l’industrie à 
s’adapter à la mise en place d’un réseau de réserves marines, qui selon nous 
devrait recouvrir 30% de la zone économique exclusive du Royaume-Uni. 
Les activités de pêche doivent diminuer pendant cette période pour éviter 
le déplacement d ’activités de grande échelle dans ces zones. Nous 
recom m andons la m ise à d isposition  de fonds pour assurer la 
tran sition  de l ’industrie p endant l ’étab lissem en t du réseau  
britannique d’aires m arines protégées et de réserves où  la  pêch e est
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interdite. Par ailleurs, le  gouvernem ent britannique devrait revoir les 
m esures pertinentes aux subventions structurales de l ’UE et autres 
subventions visant à prom ouvoir la diversification économ ique dans 
les zones qui dépendent de la pêche.

Contrôle des activités

La gestion actuelle de la pêche repose sur les quotas autorisés qui limitent 
le nombre d ’espèces individuelles de poissons pouvant être débarqués. La 
capacité à gérer les stocks de poissons peut être fortement minée s’il y a 
des niveaux importants de fausses déclarations ou de pêche illégale, car 
ceci réduit la qualité des données à partir desquelles sont calculés les 
quotas. Les quotas encouragent également certaines pratiques comme un 
calibrage rigoureux (rejet des poissons de basse valeur) et le rejet des prises 
accessoires ou des espèces de poissons en surplus au quota. A nouveau, 
ceci augmente l’incertitude sur le total des prises de toutes sortes de 
poissons et a tendance à repousser les niveaux de mortalité réels bien au- 
delà des limites préventives.

Par contraste, le système de contrôle des activités limite le temps que les 
bateaux peuvent passer en mer, ce qui reflète de manière bien plus précise 
les véritables activités de pêche commerciale. Nous recom m andons par 
conséquent au gouvernem ent britannique de se rapprocher de la 
gestion  de la p êche sur la base du contrôle des activités (en  term es du 
total de kilow atts/heure en  m er des bateaux de p êch e) au cours des 
trois à cinq  prochaines années et nous lu i recom m andons de 
prendre les m esures nécessaires pour veiller à ce que des contrôles 
d’activités adéquats soien t m is en  place à travers les eaux de l ’UE, le  
plus rapidem ent possible.

Limites sur les engins

Certains types d’engins semblent être particulièrement destructifs parce 
qu’ils endommagent les habitats des fonds marins ou résultent en un  taux 
élevé de prises accessoires.

Des mesures détaillées pour limiter le “comment, quand et où” de la pêche 
peuvent fournir la sensibilité spatiale et la flexibilité nécessaires pour 
atteindre les objectifs biologiques et de conservation spécifiques à une 
espèce ou un habitat particulier. En particulier, la réglementation des engins
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et la planification de l’espace sont à la base de la protection des types 
d ’habitat délicats. Nous recom m and on s d onc au gouvernem ent 
britannique d’utiliser des perm is de pêch e renouvelables pour 
réglem enter toute la pêche britannique en  reliant les licences à une  
planification des espaces marins, une réduction des activités de pêche  
et des am éliorations au niveau de la technologie de contrôle des 
bateaux. La technologie de positionnem ent global par satellite (GPS) 
est m aintenant facilem ent d isponible et devrait être installée sur tous 
les bateaux de pêche de plus de 8 m ètres de lon g  d’ici les 3 à 5 
prochaines années.

Pêche hauturière

La pêche hauturière cible les espèces qui vivent au fond de la mer, à plus 
de 200 mètres. La pêche hauturière a pris de l’ampleur en raison des 
changements technologiques, de la réduction des prises ailleurs et des 
réglementations plus strictes sur la pêche à proximité du littoral. Seulement 
environ 300 bateaux travaillent dans ce secteur mais leur impact sur 
l’environnement est important car ils entraînent une surexploitation, 
détériorent les fonds marins et attrapent des prises accessoires.

Les poissons d’eau profonde vivent longtemps, prennent davantage de 
temps à atteindre leur maturité, grandissent lentement, ont un faible taux de 
fécondité et sont susceptibles de se rassembler pour pondre et/ou manger 
ce qui en facilite la pêche. Leurs faibles taux de reproduction les rendent 
très vulnérables à la pêche excessive et plus lents à se rétablir que les 
espèces plus résistantes que l’on trouve à proximité des côtes. En 
conséquence, le chalutage de fond en eau profonde a souvent entraîné 
l’épuisement en série des stocks exploités de poissons d ’eau profonde.

Les programmes de quota et le contrôle des activités ne contrôleront 
vraisemblablement pas la pêche hauturière de manière adéquate, parce que 
l’impact de la pêche peut épuiser les populations de poissons plus 
rapidement qu’il n ’est possible de mettre les mesures de contrôle en 
vigueur. Il y a également des lacunes importantes au niveau de nos 
connaissances des espèces et des habitats en eau profonde, ce qui rend 
l’établissement de quotas difficile. Le contrôle et la mise en vigueur posent 
des problèmes supplémentaires en pleine mer, au-delà des zones 
économiques exclusives des pays. On a suggéré que “il n ’y a probablement 
pas de pêche hauturière qui soit à la fois économiquement viable et
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durable. 1 Nous recom m andons au gouvernem ent britannique de 
cesser im m édiatem ent d’autoriser le  chalutage en  eau profonde dans 
les  eaux britanniques ou  par des bateaux britanniques. Nous 
recom m andons égalem ent au gouvernem ent britannique de faire 
pression  sur la C om m ission européenne afin d’interdire dans les  
eaux de l ’UE le  chalutage de fond, la p êche au filet m aillant et la 
pêche à la palangre d’espèces d’eau profonde.

Nous recom m andons au gouvernem ent britannique de prom ouvoir  
des m esures d’interdiction des pratiques de pêch e qui détruisent les  
fonds m arins et d’encourager rétab lissem ent d’un systèm e d’aires 
m arines protégées en  p le ine mer. Par ailleurs, le  gouvernem ent 
britannique devrait faire p ressio n  pour obten ir des contrôles  
internationaux sur le  chalutage de fond  en  p leine m er et leur propre  
contrôle par des m esures de surveillance et de m ise en  vigueur (par 
exem p le en  vertu de l ’Accord des Nations Unies sur les Stocks

chevauchants et la 
C onvention  sur la  
lo i sur la  m er  
(UNCLOS).

Figure 12 Les especes 
d’eau profonde, comme 
l’hosplostete rouge, 
peuvent etre 
rapidement epuisees 
par la peche, en 
quelques années 32
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Structure de Reform e
Nous ne pouvons pas conserver la méthode actuelle pour protéger le milieu 
marin. Le problème est trop urgent et trop important pour cela. Une nouvelle 
structure doit être mise en place et fo urn ir  aux mesures un contexte juridique 
et institutionnel adéquat pour assurer les améliorations environnementales.

Au Royaume-Uni, plus de cent actes du Parlem ent33 régissent 
l’environnement marin, souvent avec des juridictions compliquées, qui se 
chevauchent parfois, et qui couvrent les mers et le littoral du Royaume-Uni. 
En dépit de cette structure législative, il n ’y a aucune vision spatiale pour 
les eaux britanniques qui établisse des objectifs de haut niveau en matière 
de gestion de l’environnement marin, les principes qui devraient guider son 
usage et comment intégrer les exigences de différents groupes. Il est donc 
difficile de trouver une base rationnelle pour la gestion quotidienne 
d ’usages en concurrence les uns avec les autres et il est plus vraisemblable 
que l’environnement ne recevra pas de priorité ou de protection adéquate. 
Ceci représente égalem ent une occasion m anquée d ’établissem ent 
d ’objectifs à long terme pour la protection du milieu marin et les mesures 
nécessaires pour les atteindre.

Nous recom m andons au gouvernem ent britannique de m ettre au 
p oin t un  systèm e com plet de planification de l ’espace m arin qui 
établit les principes et les objectifs à lon g  term e pour protéger 
l ’environnem ent m arin et prom ouvoir l ’usage durable de la mer. Ceci 
devrait inclure le développement de plans de gestion régionale intégrés qui 
guideront les principaux usages de la mer, y compris la pêche. Ils devraient 
incorporer des normes de protection de la mer et faire l’objet d’une 
évaluation écologique stratégique. Le système devrait avoir une base légale 
et une structure claire visant une participation publique.

N ous recom m an d on s au gou vern em en t britannique et aux  
ad m in istrations d écen tra lisées d ’im p oser dans leurs rég ion s  
respectives des lo is m aritim es qui établissent les principes de gestion  
des im pacts anthropiques sur le  m ilieu marin, dans le  principal 
objectif d’am éliorer et de protéger l ’environnem ent à lon g  term e. Ces 
actes devraient également étayer sur le plan légal le système de planification 
des espaces marins ainsi que les cibles pour les aires marines protégées et 
les réserves où la pêche est interdite.

La transition à un environnement marin plus sain exige une approche 
cohérente avec des objectifs en matière d ’environnement et de pêche. Une
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première étape pour mettre fin à la division entre les deux et pour signaler 
un  changement de priorité en faveur d’une plus grande durabilité 
consisterait à rapprocher les responsabilités ministérielles britanniques de la 
pêche et du milieu marin et à changer la description de ces fonctions.

Le principal objectif de la  politique britannique dans ce secteur 
devrait être de protéger l ’environnem ent marin. En fin de compte, la 
protection des écosystèmes est le seul moyen d’assurer une durabilité 
générale. La gestion de la pêche devrait donc se concentrer sur la durabilité 
à long terme des stocks de poissons et donc de l’industrie de la pêche.34 
Nous recom m andons que l ’attribution des ressources reflète ces 
nouvelles priorités politiques et que le  gouvernem ent britannique 
encourage la C om m ission européenne et les m inistres du C onseil de 
l ’Europe à collaborer sur le  développem ent d’objectifs com m uns en  
faveur de l ’environnem ent et de la pêche.

Alors que les normes environnementales sont établies en Europe, il sera 
peut-être tentant de transférer les pressions et les pratiques non durables en 
dehors des eaux de l’Union européenne, aux mers qui entourent certains 
pays en voie de développement, par le biais d ’accords d’accès mal 
réglementés ou de procéder à une pêche hauturière. Nous recom m andons 
au gouvernem ent britannique de fortem ent encourager une action au 
niveau européen pour veiller à ce que, en  dehors de ses eaux  
dom estiques, les bateaux européens n e pèchent pas selon  des norm es  
qui ne seraient pas acceptables à l ’intérieur l ’U nion européenne.
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Autres Recom m andations
Cette section décrit certaines de nos autres recommandations principales. La
liste complète figure en chapitre 11 de notre rapport principal.

Plus grande protection  du m ilieu m arin

Nous recommandons que le gouvernement britannique :

• Modifie la législation britannique pour permettre de désigner des réserves 
marines naturelles même lorsqu’il y a des objections ;

• Introduise des mesures pour protéger tous les sites désignés (comme les 
sites Natura 2000) contre les effets néfastes de la pêche. Si ces mesures 
ne peuvent pas être convenues en vertu de la Politique commune de la 
pêche, le Royaume-Uni devrait introduire des mesures unilatérales ;

• Tienne compte de la façon dont la directive de la CE sur les habitats 
pourrait être modifiée et mieux gérée pour protéger le milieu marin à plus 
grande échelle, les habitats et les espèces marines importantes ;

• Utilise les conclusions de la revue ci-dessus pour faire pression sur LUE 
afin de modifier la directive sur les habitats ; et

• Effectue une évaluation environnementale stratégique et une évaluation 
de l’impact de la pêche sur l’environnement et modifie la législation, le 
cas échéant.

Gestion durable de la pêche

Nous recommandons que le gouvernement du Royaume-Uni :

• Négocie au niveau de LUE un programme de déclaration de prises 
complet et obligatoire et dont les données devraient être publiées ;

• Négocie l’introduction d ’une interdiction des rejets dans toute LUE ;

• Poursuive la revue des activités des plus petits bateaux qui ne sont pas 
couverts par l’éventail complet de contrôles de la pêche ; et

• Encourage des efforts au niveau européen et international pour que les 
émissions de gaz à effet de serre des bateaux soient conformes aux 
accords internationaux et pour aborder le problème de la pollution de 
l’air par les bateaux.
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Participation publique

Nous recom m andons que le gouvernem ent britannique et les 
administrations décentralisées :

• Établissent un  processus qui donnera la possibilité à une grande partie du 
public et de la société civile de participer à un débat informé sur la 
gestion du milieu marin ; et

• Utilisent ce processus pour informer, dès le début, le développement 
d’une politique sur le milieu marin et la pêche.

Nous recommandons que d ’ici deux ans le gouvernement britannique et les 
administrations décentralisées travaillent avec les producteurs, les détaillants 
et les restaurateurs pour produire une stratégie visant à :

• Augmenter la proportion de faiits de mer et produits de l’aquaculture 
produits dans le cadre de programmes écologiquement certifiés ;

• Améliorer la quantité et la qualité des informations sur l’environnement à 
la disposition des consommateurs de faiits de mer par le biais d’un 
programme d’étiquetage et de sensibilisation ; et

• Veiller à la fiabilité de ces programmes en développant des normes et des 
procédures d’inspection.

Santé des hom m es et des po isson s

Certains des acides gras que l’on trouve dans le poisson sont très 
bénéfiques à la santé. Toutefois, nous nous inquiétons de la durabilité de la 
production de poissons et nous sommes conscients des problèmes dus aux 
contaminants écologiques que l’on trouve dans le poisson. Nous 
recommandons que :

• Tous les efforts possibles soient faits pour trouver d’autres sources 
d’acides gras polyinsaturés de la série n-3 à longue chaîne ;

• Un effort soit fait dans les délais les plus brefs pour découvrir des moyens 
synthétiques chimiques et efficaces pour produire des acides gras 
particuliers, soit EPA et DELA ;

• L’on réfléchisse à la prestation de conseils au public concernant 
l’adjonction d ’acides gras polyinsaturés de la série n-3 à longue chaîne au
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titre de suppléments diététiques plutôt que de se fier à une augmentation 
de la consommation de poissons ; et

• D’autres recherches soient effectuées pour découvrir comment les acides 
gras polyinsaturés de la série n-3 à longue chaîne bénéficient au 
développement humain et à la santé.

Réduction de l ’im pact de l ’aquaculture (pisciculture) sur 
l ’environnem ent

Nous recommandons au gouvernement britannique et au Scottish Executive 
d ’encourager une stratégie visant à améliorer la durabilité des 
approvisionnements en huile et en farine de poisson. Ceci devrait inclure 
des mesures pour :

• Augmenter l’efficacité de l’usage d’huile et de la farine de poisson dans 
l’industrie de l’aquaculture ;

• Encourager la tendance à un éloignement de l’huile et de la farine de 
poisson dans l’industrie du bétail, en  donnant à l’industrie de 
l’aquaculture une préférence d ’approvisionnement ;

• Accélérer le développement et l’utilisation d ’alternatives alimentaires 
fiables pour l’aquaculture, y compris les recherches sur la faisabilité de 
substitution de l’huile et de la farine de poisson par des alternatives, et 
l’élevage de poissons non carnivores ; et

• Réfléchir à une taxe ou autre moyen économique pour l’utilisation de 
l’huile et de la farine de poisson.

Protection de la diversité génétique des stocks de p o isson s sauvages

Nous recommandons que :

• Le gouvernement britannique et le Scottish Executive publient un plan 
d’action sur la façon dont ils vont satisfaire leurs obligations en vertu de 
la résolution de Williamsburg de la North Atlantic Salmon Conservation 
Organization (NASCO) ;

• le Scottish Executive et la Scottish Environmental Protection Agency 
(SEPA) financent des recherches sur la conception d’aires de protection 
pour séparer les fermes à cages des rivières de saumons, y compris
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l’emplacement des cages à l’écart des routes de migration du saumon 
sauvage et qu’ils mettent les résultats en vigueur ;

• le Scottish Executive continue de travailler avec l’industrie de la 
pisciculture pour renforcer son Code de confinement et le rendre 
obligatoire. Les directives sur le confinement du saumon d’élevage mis au 
point par NASCO devraient être reflétées au niveau de la norme minimum 
pour la construction et l’exploitation des fermes de poissons ;

• SEPA et l’industrie de la pisciculture travaillent en collaboration pour 
effectuer d’autres recherches afin de réduire les évasions des fermes de 
poissons, et pour que les résultats de leurs recherches soient reflétés dans 
le code de confinement ; et

• le Scottish Executive introduise des réglementations pour empêcher les 
déversements des unités d ’élevage de jeunes saumons dans les rivières à 
saumon.
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